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Entre approches individuelles et approches collectives, 
entre dispositifs et pratiques professionnelles : 

 
Evolutions et perspectives de la promotion de la santé  

en Belgique francophone  
 

Chantal Vandoorne 
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Etat fédéral,  
communautés et régions 
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La Belgique  
et les politiques de santé  …  

• Un état fédéral compétent en matière de sécurité sociale et de droit des 
patients, de législation de santé publique, de paiement des prestataires …  
 

• Trois communautés linguistiques,  compétentes en matière 
d’enseignement, d’éducation permanente, de culture et de médias,  
de politique de l’enfance et de la jeunesse, … 

 et de 1980 à 2014 en matière d’éducation pour la santé, de 
 prévention et de protection dans leurs aspects collectifs  
  (1997 décret de promotion de la santé) 
 
 

• Trois régions compétentes en matière d’action sociale,  d’infrastructure de 
santé, de réadaptation (agrément des hôpitaux, des centres de santé 
mentale, des associations de santé intégrées, des services d’aide et de soins à 
domicile, des centres de planning familial, des maisons de repos et de soins, 
etc.)  



1978-1980-1982-1986-1988-1997-2014 

• À partir de 1980 : création de nombreuses associations d’appui pour les 
acteurs qui pratiquent l’ES au sein d‘activités plus diversifiées.. (mutuelles, 
éducation permanente, écoles,…) 
 

• 1982 Un Conseil consultatif de la prévention et de l’éducation pour la santé : 
avis pour coordonner et actualiser les activités de prévention et d’ES  

 

• 1988 Arrêté de la Communauté française « Education pour la santé » 

Cellule permanente    vision élargie de l’ES 

Centre de coordination                    qualité des projets et pratiques  

Service aux éducateurs   stabilisation de services  

Centres locaux    ancrage local  (variable)  
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Professionnalisation et organisation 
de l’éducation pour la santé  



La Sante de l’Homme, 
N° 239 mai-juin 1982  

Relayé par  
Education Santé  
N° 15 janvier 1983 

Ethique 

Santé globale 

Émancipation 
sociale 

Prise en compte des 
inégalités sociales 
et culturelles 

Amélioration de 
la qualité de vie 
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A la charnière du siècle : deux 
décrets « promotion de la santé »  

• 1997 Décret portant organisation de la promotion de la santé et de la 
médecine préventive   
• Définition du concept 

• Modalités de programmation et de suivi de la qualité (CSPS/ progr à 5 ans ) 

• Agréments de structures pour le développement de synergies locales avec  les 

acteurs publics et privés  (CLPS)  

• Agréments de structures d’appui méthodologique aux opérateurs et aux 

décideurs  

• Financement pluriannuel de  programmes d’action et de recherche 

• Volonté de soutenir de nouvelles initiatives  

• Ajout d’un cadre pour une politique coordonnée incluant la  médecine préventive 
 

• 2001-2002  L’inspection médicale scolaire devient Promotion de la santé à l’école  
 

• 2014  Regroupement des compétences de prévention et protection au niveau 
régional  sauf…PMI et promotion de la santé à l’école 
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Décret de 1997:  
Eléments de bilan : les PLUS  

L’application, par une diversité d’acteurs, d’objectifs et de méthodes 
d’intervention communes, qui traversent les problématiques de santé 
et qui sont reconnues internationalement,  
• l’empowerment  « pouvoir de dire et d’agir » 
• la santé communautaire, 
• la participation des populations,  
• l’action sur les milieux de vie, 
• l’action intersectorielle, 
• la réduction des inégalités sociales de santé en prenant en compte les 

vulnérabilités de publics spécifiques,  
• le plaidoyer pour des politiques publiques saines. 

 

La professionnalisation des opérateurs de promotion de la santé, le 
développement d’une culture de l’évaluation et de démarches 
collectives d’assurance de qualité. 
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Décret de 1997:  
Eléments de bilan les PLUS  

• L’importance accordée à la déclinaison locale des programmes 
implantés en Fédération Wallonie-Bruxelles, à la concertation 
locale, aux spécificités des contextes locaux 
(besoins/ressources). 
 

• L’existence d’un appui méthodologique et stratégique, 
indépendant des autorités de tutelle, aux niveaux local et 
régional, gratuit pour tout opérateur qui s’investit dans des 
actions de promotion de la santé, quel que soit son secteur 
d’appartenance. 
 

• L’articulation entre les stratégies de médecine préventive 
(dépistage, vaccination, médecine scolaire) et la promotion de la 
santé, au sens de l’action intégrée sur les déterminants sociaux 
de la santé. 
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Décret de 1997. 
 Eléments de bilan : les MOINS  

• Plus qu’une véritable planification stratégique, on a tissé une 
toile de fond pour la promotion de la santé, laissant aux acteurs 
la responsabilité d’y broder des activités de qualité  
 

• Une identité sectorielle mais  
– un manque de visibilité hors du secteur et auprès des 

acteurs politiques  
– une difficulté à essaimer de manière durable hors du 

secteur  
 

• Un décret à l’étroit dans l’organisation politique (autres 
secteurs / acteurs publics territoriaux ou non) 
 

• Un sous-financement persistant, un manque  d’investissement 
des politiques publiques dans la prévention, la promotion de la 
santé et l’éducation pour la santé par rapport au curatif 
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Au début des années 1980, nous avons en principe 
quitté les terres très hygiénistes de l’éducation sanitaire 
(quoique !). 
  
A partir de 1980, nous sommes entrés dans « la 
nouvelle santé publique » : santé communautaire, 
promotion de la santé… (JP Deschamps et coll). 
   
Les années 1980 et 90 : elles ont été particulièrement 
fertiles, avec une évolution des approches et un fort 
soutien institutionnel. 
 

A partir des années 2000, nous avons pénétré dans une 
période de médicalisation de la prévention et une perte 
progressive des repères en promotion de la santé.   

      Regard comparatif  - France 
(cf F. Baudier, Bruxelles,  décembre 2015)  
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1974 Rapport Lalonde : vision sociopolitique globale qui 
dépasse l’éducation sanitaire classique : produire de la santé 
pour les populations suppose d’influer sur les modes de vie 
dans le milieu social et physique plutôt que d’accroitre les 
ressources allouées aux systèmes de santé. 
  
Jusqu’au milieu des années nonante, âge d’or de la 
promotion de la santé au Québec, soutien des institutions et 
des politiques, la promotion de la santé se fonde sur le terrain 
social 
 

A partir des 1995 : nouvelle conception de santé des 
populations plus inspirée des théories économiques  et 
libérales.   

      Regard comparatif - Québec  
(cf O‘Neill et G. Lafontaine  

interviewés par P. Dupuis, Education santé, 2011)  
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Le monde de demain :  

espoirs  et menaces 
 • Rencontre des valeurs et 

stratégies d’autres secteurs  

– Dynamiques locales 

– Action complexe  

– Intelligence collective 

– Lutte contre les inégalités et pour 
la cohésion sociale  

 

• Alliances avec la première ligne 
de  soin 
 

• Accès facilité aux connaissances 
et aux informations  
 

• Outils pour l’action politique 
intersectorielle (EIS)  

 

• Secteur prévention et promotion 
de la santé  peu représenté dans 
la société 
 

• Santé connectée : retour vers la 
responsabilisation individuelle 
 

• Marchandisation de la santé 
(produits et services ) 
 

• Retour vers la médicalisation (ex 
littératie en santé ) 
 

• Désinvestissement de l’action et 
de la responsabilité publique  
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Les défis pour la  
promotion de la santé de demain 

Contribuer à la lutte contre les inégalités sociales 

 
• Renforcer le Continuum «promotion de la santé – prévention - soin - 

accompagnement» dans et en dehors du système de santé, tout au long du 
parcours de vie des individus  

• Garder pour cibles prioritaires l’enfance et les personnes qui entourent les enfants  

• Accroitre le principe d’universalité proportionnée dans les programmes et 
politiques  

• Faire référence aux droits humains, notamment pour les questions d’accessibilité 
aux facteurs de prévention de protection ainsi qu’aux soins  

• Prendre en compte la dimension territoriale des inégalités  

• Agir globalement  sur les facteurs individuels, collectifs et contextuels (milieux de 
vie)  

• Soutenir les actions et les professionnels de proximité, de première ligne.  
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Les défis pour la  
promotion de la santé de demain 

Appliquer « La santé dans toutes les politiques »  
 

• Favoriser les programmes transversaux qui impliquent les 
structures aux différents paliers de l’action publique (du fédéral au 
local) et dans les différents secteurs d’activités concernés par les 
déterminants sociaux de la santé.  

• Maintenir un socle spécifique de dispositifs, de services, d'acteurs, 
de compétences , qui occupent une place reconnue (fléchée 
promotion de la santé) dans le système de santé ou dans le système 
social 

• Augmenter les compétences pour l’action intersectorielle aux 
différents paliers, notamment adapter le vocabulaire, les 
méthodologies aux mondes des autres secteurs tout en conservant 
le focus « santé » 
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Les défis pour la  
promotion de la santé de demain 

Développer de nouveaux modes de construction et diffusion 
des connaissances propres à la promotion de la santé 
• Croiser les expertises des publics concernés, des professionnels et des 

scientifiques 

• Articuler les connaissances issues de la recherche et des expériences 
internationales, avec les savoirs issus de la pratique des professionnels 
et des populations locales 

• Valoriser ces connaissances aux yeux des politiques, des scientifiques 
des diverses disciplines concernées 

• Diffuser largement un socle de connaissance de façon à être 
compréhensible, utile et utilisable pour les professionnels et les 
populations. 

• Créer des foyers  d’intelligence collective au niveau local (cf arènes de 
transition, forums hybrides) 
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